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ENREGISTREMENT INTERNATIONAL 
DES MARQUES 

Comme nous l'annonçons plus loin, 
dans notre partie officielle, l'Italie 
vient de ratifier l'Arrangement du 
14 avril 1891 concernant l'enregistre- 
ment international des marques de 
fabrique ou de commerce. Cela porte 
à huit le nombre des États apparte- 
nant à l'Union restreinte constituée 
en cette matière, et qui sont les sui- 
vants : Belgique, Espagne, France, 
Italie, Pays-Bas, Portugal, Suisse 
et Tunisie. Par un seul enregistre- 
ment effectué au Bureau internatio- 
nal de la propriété industrielle à 
Berne, la marque d'un industriel ou 
d'un commerçant établi dans l'un 
des États contractants jouit de la 
protection légale dans les sept autres 
États. On sait que cet enregistrement 
se fait par l'intermédiaire de l'Admi- 
nistration de la propriété industrielle 
de chaque pays. 

Le nombre des enregistrements in- 
ternationaux  augmente  d'une  façon 

remarquable. Dans les dix mois de 
janvier à octobre 1894, le Bureau in- 
ternational a enregistré 198 marques, 
tandis qu'il n'y a eu que 76 enregis- 
trements pour toute l'année 1893. 
L'enregistrement international est en- 
core assez peu connu du monde in- 
dustriel et commerçant; il en sera 
fait un usage toujours plus fréquent, 
à mesure que les intéressés se ren- 
dront mieux compte des avantages 
qu'il leur assure. 

PARTIE OFFICIELLE 

Union internationale 

DANEMARK 

Accession à la Convention du 20 mars 1883 

Il résulte d'une note adressée au Con- 
seil fédéral suisse que le Danemark a ac- 
cédé, à partir du 1er octobre 1894, à la 
Convention du 20 mars 1883 pour la pro- 
tection de la propriété industrielle. 

Cette accession comprend les des Féroé, 
mais ne s'étend pas, actuellement, à l'Is- 
lande, au Grœnland et aux Antilles da- 
noises. 

Le Danemark n'a pas cru devoir adhé- 
rer, pour le moment, aux Arrangements 
constitués par les Protocoles I et II de la 
Conférence de Madrid. 

ITALIE 

RATIFICATION 
des Actes de la Conférence de Madrid 

Par  note  en  date du 15 octobre der- 
nier, la Légation d'Italie à Berne a trans- 
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